
COMPTE RENDU de la SEANCE du CONSEIL MUNICIPAL 
MERCREDI 02 NOVEMBRE 2016 

------------- 
 L’an deux mil seize, le deux novembre à vingt heures trente, les membres du 
conseil municipal,  dûment convoqués, se sont réunis dans la salle de réunions du n°02 
rue des Mollus, sous la présidence de Monsieur René BEGUIN, Maire. 
Présents : Claudine GEORGES-LECOMTE, Fabienne LANGRAND, Jean-Marie 
DUCHENE, Christian BLIN, Jean-Claude CAROUX, Bernard HAMARD, Nelly 
CORDEAU, Thierry NOZIERES, Florence BILLAULT-FRANCOIS, Annie TOULLIC, 
Didier PICARD, Stéphane SAUNIER. 
Absents excusés : Daniel GIL (pouvoir à St. Saunier), Yann BERRUET (pouvoir à R. 
Béguin), Pauline PETIT. 
Absentes : Catherine BIRONNEAU, Virginie WILHELM. 
 
VENTE D’UN TERRAIN COMMUNAL (AC n°431) 
Le conseil municipal, 
VOTE la vente du terrain communal cadastré section AC n°431, d’une 
superficie de 940 m², aux propriétaires riverains. 
 
VENTE DE REPAS A LA COMMUNE DE GIROLLES POUR LE RESTAURANT 
SCOLAIRE 
Le conseil municipal ACCEPTE la fabrication et la livraison de repas à la 
commune de Girolles pour son restaurant scolaire, FIXE  le prix de vente du 
repas pour l’année scolaire 2015-2016, ACCEPTE le projet de convention entre 
la commune de Corquilleroy et la commune de Girolles, ACCEPTE l’annexe à 
la convention indiquant l’objet et les modalités financières des prestations pour 
l’année scolaire 2016-2017, annexe qui sera modifié chaque année avant la 
rentrée scolaire. 
 
APPROBATION DE LA LETTRE DE MISSION AU CABINET HARIMED POUR 
LE RECRUTEMENT D’UN MEDECIN 
Le maire présente au conseil municipal le projet de lettre de mission proposé 
par le cabinet « HARIMED » pour l’aide au recrutement d’un médecin 
généraliste, la précédente convention signée avec un autre cabinet n’ayant pas 
aboutie.  
Le conseil municipal, ACCEPTE (11 voix pour, 2 abstentions, 2 contre) le projet 
de lettre de mission entre la commune de Corquilleroy et le cabinet HARIMED  
Intégration. 
 
DECISIONS MODIFICATIVES AU BUDGET COMMUNAL 2016 
La fin de l’exercice budgétaire nécessite la régularisation de certaines écritures 
et le transfert de crédits. 
 
APPROBATION DES STATUTS DU NOUVEAU SYNDICAT POUR LA GESTION 
DE LA FOURRIERE ANIMALE DEPARTEMENTALE 
Le conseil municipal ADOPTE sans modification le projet de statuts du nouveau 
syndicat pour la gestion de la fourrière animale des communes et communautés 
du Loiret tel qu’il est annexé à la présente délibération. 
 
CREATION D’UNE REGIE POUR LES LOCATIONS DE SALLES 
COMMUNALES 
Le conseil municipal DECIDE d’ instituer une régie de recettes et d’avances auprès du 
service comptabilité de la commune de Corquilleroy pour les locations de salles 
communales. 



INFORMATION DES MARCHES DELEGUES AU MAIRE 
Conformément à l’article L.2122-23 du Code des Collectivités Territoriales (CGCT) et 
à la délibération du conseil municipal en date du 23 octobre 2014, le maire doit rendre 
compte des décisions prises dans le cadre de sa délégation. 
Le conseil municipal prend connaissance des marchés réalisés au cours de la période du  
1er septembre au 31 octobre 2016. 
 
APPROBATION DES RAPPORTS ANNUELS DE L’AME 
Le conseil municipal APPROUVE le rapport d’activité 2015 de l’AME, APPROUVE 
les comptes administratifs 2015 général, assainissement, eau potable, ZI Amilly, Grande 
Prairie, Ilot 19, Ilot 22, APPROUVE les rapports d’activités 2015 eau potable, 
assainissement, ordures ménagères, transports urbains, gens du voyage. 
 
MISE EN SECURITE DE LA ZONE ARTISANALE DU BIGOT 
Le maire rappelle la demande de Monsieur SAUNIER dont l’entreprise de transport, 
située dans la zone artisanale du Bigot, est régulièrement vandalisée. 
La demande de Monsieur SAUNIER consiste à sécuriser les accès à la zone artisanale. 
Le maire expose que le groupe de travail pour la vidéo protection s’est rendu sur les 
lieux et précise que l’installation d’une caméra de vidéo protection ne sera pas fiable, 
laissant de nombreux accès à cette zone (route de Pannes, route de Château-Landon, 
ligne SNCF) et que le budget sera important (environ 20 000 €). De même la pose d’une 
barrière à l’entrée du chemin ne sera pas convaincante. L’AME sera consultée ayant la 
compétence économique de la zone du Bigot. 
 
CALENDRIER DES ELECTIONS 2017 
Le conseil municipal prend connaissance des dates des prochaines élections politiques : 

� Elections présidentielles  dimanche 23 avril et dimanche 7 mai 2017 
� Elections législatives   dimanche 11 juin et dimanche 18 juin 2017 

Le maire demande aux élus de bien vouloir prendre les dispositions nécessaires pour 
être disponibles à ces dates pour la tenue des bureaux de vote. 
 
BIBLIOTHEQUE 
Fabienne LANGRAND sollicite des élus pour former un groupe de travail qui devra 
réfléchir sur la redynamisation de la bibliothèque municipale, en concertation avec la 
médiathèque de l’AME. Personne ne se portant volontaire, un appel aux bénévoles sera 
lancé. 
 
TOUR DE TABLE 
-Problèmes de stationnement des véhicules devant la boulangerie. En effet certains 
véhicules stationnent sur le trottoir, empêchant la circulation des piétons et notamment 
des poussettes et fauteuils roulants : la pose de quilles sera envisagée. 
-Demande la raison pour laquelle les communes de Corquilleroy et Châlette sont 
imposées au même taux pour la TEOM alors que le nombre de passages est différent : 
actuellement le mode de calcul est basé sur la taxe foncière sur les propriétés bâties, 
donc identique pour toutes les communes. 
-Demande si le dossier d’étude sur le devenir des bâtiments de l’ancienne école de 
Bûges est avancé : Logem Loiret étudie actuellement un éventuel projet de 
réhabilitation. 
 
 


